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Séjours thématiques pour enfants et 
jeunes déficients visuels : enquête 

 
 
L’organisation des vacances des enfants peut être un casse-tête pour de nombreux parents, 
et encore plus lorsqu’il y a une déficience visuelle ou un handicap. Très souvent sollicité sur 
ce sujet à l’ANPEA, nous réfléchissons à l'organisation de séjours pendant les vacances 
scolaires pour enfants et jeunes aveugles ou malvoyants au sein d'instituts spécialisés pour 
jeunes aveugles. L’idée étant de disposer ainsi de professionnels, d’infrastructures et de 
matériels adaptés permettant alors de proposer une offre au plus près des envies et besoins 
des enfants. 
C’est donc pour vérifier si les parents et leurs enfants étaient intéressés par ce type d’offre, 
et à quelles conditions, que nous avons, entre fin mars et fin avril 2023, réalisé un sondage 
en ligne. 
169 personnes, parents d’enfants déficients visuels, y ont répondu et nous les en 
remercions. En voici les principaux enseignements. 
 

Profil	des	enfants	des	répondants	
Presque ¾ des enfants des parents répondants sont malvoyants (avec ou sans troubles 
associés) et donc 26 % aveugles (avec ou sans troubles associés). 

 
 

	

	

 
Plus de 50 % des enfants des répondants sont âgés de 6 à 12 ans.  

• Moins de 6 ans : 12  
• Entre 6 et 12 ans : 94 
• Entre 13 et 18 ans : 50  
• Plus de 18 ans : 10 

 	

Malvoyant 89 

Malvoyant avec troubles 
associés 

34 

Aveugle 27 

Aveugle avec troubles associés 18 



 

 

 

Expérience	des	enfants	sans	leurs	parents	
Seulement 12 % des enfants des répondants ne sont jamais partis sans leurs parents.  
Les raisons de non départ les plus évoquées sont :  

- que l’enfant est trop petit, trop jeune ; 
- que les occasions ne se sont pas présentées ; 
- que l’enfant n’est pas autonome et/ou a besoin de soins du fait de sa maladie et 

handicap. 
Le type de déficience (mal ou non voyant, avec ou sans troubles) ne semble pas influé sur le 
fait d’être déjà parti ou non sans ses parents. Il n’y a par exemple aucun enfant aveugle avec 
troubles associés qui ne soit jamais parti sans ses parents. 
 
Tableau : Est-il déjà parti plus de 24 heures sans ses parents ? 

 Enfant aveugle Enfant aveugle 
avec troubles 
associés 

Enfant malvoyant Enfant malvoyant 
avec troubles 
associés 

Total 

Oui 21 18 85 24 148 

Non 6 0 4 10 20 

 
Parmi les 148 enfants qui sont déjà partis sans leurs parents, c’est pour 127 d’entre eux 
chez les grands-parents ou dans la famille proche ; pour 70 d’entre eux, c’est avec l’école et 
pour 60, c’est en colonies de vacances. 
 
Graphique : Pour quel type de séjours votre enfant est-il déjà plus de 24 heures sans ses 
parents ? 

 
 



 

 

 

Tableau : Pourcentage d’enfants selon leur déficience et le lieu de séjour (plusieurs réponses 
possibles par enfant). 

 Enfant aveugle Enfant aveugle 
avec troubles 
associés 

Enfant malvoyant Enfant malvoyant 
avec troubles 
associés 

Chez les proches 67 % 67 % 84 % 62 % 

Avec l’école 41 % 50 % 47 % 24 % 

En séjour de vacances 33 % 44 % 36 % 32 % 

En séjour à l’étranger 7 % 11 % 3 % 3 % 

Autres 4 % 17 % 9 % 9 % 

 
67 % des enfants aveugles des répondants sont déjà partis sans leurs parents chez des 
proches. 

Proposition	de	séjours	thématiques	dans	un	
institut	spécialisé	
90 % des répondants se disent intéressés ou peut-être par un séjour thématique pour leur 
enfant déficient visuel. 

 
 

 

 

Pour les 17 répondants ayant répondu non, les raisons invoquées sont :  
- L’enfant ne le souhaite pas, n’est pas prêt  
- La distance : si c’est à Paris, c’est trop loin 
- L’enfant est trop petit / jeune  

Pour les répondants intéressés, la durée du séjour ne devrait pas dépasser 7 jours même 
s’ils sont nombreux à spécifier ne pas avoir de préférences.  
 
Graphique : Si oui, combien de jours ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

Oui 101 

Non 17 

Peut-être 51 



 

 

 

Les vacances de la Toussaint ou le début des vacances d’été sont les périodes qui semblent 
les plus propices à l’organisation de ces séjours.   

Graphique : Pendant quelle période de l’année vous seriez prêt à l’envoyer ?	

 
 
Concernant les activités qui, selon les parents répondants, plairaient le plus à leur enfant 
déficient visuel, on a la musique, les activités sportives (avec une majorité qui se prononce 
pour les concerts et spectacles) et les jeux.  
Les séjours type « apprenants » autour du braille paraissent minoritaires ; mais ils ne 
concernent certainement que les enfants aveugles et très malvoyants (information dont 
nous ne disposons pas). Cependant, il est intéressant de noter que parmi les 25 réponses 
pour le braille, 19 émanent de répondants parents d’enfants malvoyants avec ou sans 
troubles associés. 
La cuisine est également une idée d’activité plébiscitée. 
 
Graphique : Quelles activités votre enfant aimerait avoir ? 

 



 

 

 

Suggestions	et	besoins	des	répondants	parents	
Lorsqu’on interroge les parents sur leurs besoins et envie concernant ces séjours, les 
propositions qui sont le plus souvent faites sont :  

- Des programmes dits mixtes, c’est-à-dire qui alternent activités apprenantes et 
détente 

- Une diversité des activités (anglais, activités manuelles et sportives, musique, activités 
motrices, spectacles adaptés, ateliers sensoriels… 

- Des activités centrées sur l’acquisition de l’autonomie (déplacement par exemple, 
cuisine, se coiffer…) 

- Permettre l’échange et découvrir la vie en communauté 
- Favoriser le plaisir avant tout 

Parmi les réticences exprimées, nous avons surtout la distance entre le domicile et le lieu de 
séjour, et la nécessité de soins de santé. 

Pour	les	parents	répondants,	un	séjour	réussi	serait	un	séjour	:		

- qui soit encadré par des professionnels de la déficience visuelle, 
- qui garantisse la sécurité des enfants, 

qui assure un accompagnement personnalisé et adapté aux besoins de chaque 
enfant, 

- qui promeuve l’autonomie, 
- qui propose des activités en petit groupe et diverses, 
- dont les activités et l’accompagnement est de qualité, 
- qui priorise la satisfaction des jeunes, 
- dont le coût est accessible financièrement. 

 
Les craintes des parents répondants sont liées pour la plupart :  

- à la gestion et au suivi des traitements médicaux, 
- à la gestion des émotions et potentielles crises (angoisse, épilepsie…), 
- à sa sécurité, qu’il soit bien surveillé avec encadrement de qualité (bienveillant) et en 

nombre, 
- la peur que l’enfant s’ennuie, 
- à la bonne intégration de l’enfant dans le groupe, 
- au respect des rythmes de chacun (avec prise en compte de la fatigabilité) et de leur 

intimité. 
 
Et parmi les conseils proposés par les parents répondants, nous avons : 

- Bien préparer la venue des enfants : en organisant par exemple une réunion 
d’information parents/enfants en amont avec présentation du déroulement du séjour 
et présentation des enfants pour faire connaissance ; en prévoyant une visite des lieux 
(voir prévoir un plan tactile des lieux). 

- Organiser les transports jusqu’au lieu des séjours. 
- Prévoir la venue et/ou la participation des parents.  



 

 

 

Conclusion	
En conclusion, ce sondage auquel ont répondu de nombreux parents nous confirme l’envie 
et la pertinence de proposer des séjours thématiques dans des instituts spécialisés, à 
certaines conditions qui garantissent le plaisir et la sécurité des enfants. 
L’ANPEA s’engage dès lors à travailler ce sujet afin de proposer rapidement une offre aux 
familles intéressées. 
 
Plus d’informations auprès de : contact@anpea.asso.fr 
 


